
 

 

 

 

 Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du 17/04/2014 

 

 
Le 17 avril 2014 à 20h30, les fondateurs de l’association « BOUGEONS AVECLA CHAUSSEE TIRANCOURT » se 
sont réunis en assemblée générale constitutive à la Chaussée Tirancourt. 
 

David CARON   1, petite rue de l’Abreuvoir La Chaussée Tirancourt   
Christian COSETTE  8, rue de la Terrière  La Chaussée Tirancourt   
Christine COZE   9, rue de la Fontinette  La Chaussée Tirancourt   
Olivier CRESSENT  8, rue de Belloy   La Chaussée Tirancourt  
Françoise GILARDI  Chemin vert   La Chaussée Tirancourt   
Rolande JOUY   32, rue H.de Francqueville La Chaussée Tirancourt  
Mireille LEROY   15, rue de la Carrière  La Chaussée Tirancourt    
Alexandre MORIN FERREIRA 12, rue de Belloy  La Chaussée Tirancourt   
Caroline RIPERT   4, rue H.de Francqueville La Chaussée Tirancourt   
Charlotte ROSSARD  1, rue du Camp Saint Romain Tirancourt    
Jérôme VICART   12, rue du 8 Mai 1945   La Chaussée Tirancourt   
 

L’assemblée générale désigne David CARON en qualité de président de séance et Jérôme VICART en qualité 
de secrétaire de séance. 

 
Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de l’association. 
 
Le président rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
-présentation du projet de constitution de l’association ; 
-présentation du projet de statuts ; 
-adoption des statuts ; 
-désignation des membres du conseil d’administration et du bureau 
-pouvoirs en vue des formalités de déclaration et publication. 

 
Le président expose les motifs du projet de création de l’association et commente le projet de statuts. 
 
Il ouvre la discussion. Un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée sur l’intégration d’un membre du 

conseil municipal en service comme membre de droit de l’association,  discussion sur l’intérêt de travailler ensemble  
avec la Mairie qui ne peut  assurer une animation du village permanente, seule. La demande sera effectuée par courrier 
remis en mains propres  auprès de Monsieur Philippe FRANCOIS Maire de la Chaussée Tirancourt. Nous sommes 
d’accord d’organiser et de mener à bien nos  projets, en informant les autorités locales.   

 
Chacun a pu s’exprimer également sur le montant de l’adhésion.  
 

Après quoi, personne ne demandant plus la parole, le président met successivement aux voix les délibérations 
suivantes. 
 
1ère délibération : L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été soumis. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
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 2ème délibération : L’assemblée générale constitutive désigne en qualité  membres du conseil d’administration : 
 

David CARON, Christian COSETTE, Christine COZE, Olivier CRESSENT, Françoise GILARDI, Rolande JOUY, Mireille LEROY, 

Alexandre MORIM FERREIRA, Caroline RIPERT, Charlotte ROSSARD et Jérôme VICART, et ultérieurement viendra 

s’ajouter un membre du conseil municipal qui sera désigné par Mr le Maire. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 
L’assemblée générale constitutive désigne en qualité  membres du bureau 
 

Président : David CARON   Vice-Président :  Alexandre MORIN FERREIRA 
Secrétaire :  Jérôme VICART   Adjointe :   Christine COZE  
Trésorière : Françoise GILARDI Adjointe :  Mireille LEROY 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 Détermination du montant des cotisations 

L'assemblée fixe la cotisation annuelle à 10 euros.  

 
Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration. 

L'Assemblée Générale constitutive donne pouvoir à Mme Françoise GILARDI  aux fins d'effectuer toutes 

démarches nécessaires à la constitution de l'association (déclaration à la préfecture et publication au 

Journal Officiel).  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leurs fonctions 

 

                                                       Françoise GILARDI 

                                          Trésorière 

  

 


